
Auch, le 30 août 2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rentrée scolaire 2024 / 2025 : le Département accompagne la réussite des 6795
collégiens gersois

Les  collèges  publics  accueilleront  pour  la  rentrée  6795  collégiens.  Cet  effectif  prévisionnel
enregistre une baisse de 1 %, soit 70 élèves en moins par rapport à l’année scolaire précédente.

Le Conseil  Départemental  sera  à leurs  côtés pour  les  accueillir  et  leur  assurer  tout  au long de
l’année un cadre d’étude propice à leur réussite scolaire.

Du  côté  du  Département,  207 agents  seront  cette  année  dédiés  à  l’entretien,  la
maintenance et la restauration dans les 22 établissements publics du département.

DES INVESTISSEMENTS IMPORTANTS POUR L’ANNÉE SCOLAIRE

Le Département consacrera encore cette année une part importante de son budget en faveur de
l’éducation  de  nos  jeunes  concitoyens,  avec  un  montant  de  plus  de  3,4M€,  dont  2,72M€
d’investissement :

- La construction d’un gymnase à Fleurance et la restauration du collège d’Eauze restent les
deux opérations les plus emblématiques en cours. Leur montant total, étalé sur plusieurs
années, s’élève à 4M€ pour Fleurance et 5M€ pour Eauze.

- Plus  d’1,8M€ pour  un  certain  nombre  d’opérations  marquantes,  dont  entre  autres,  la
participation  aux  travaux  des  cités  scolaires  de  Lectoure,  la  mise  en  accessibilité
« handicap » du collège de Samatan, la poursuite de la rénovation du collège de Gimont, ou
encore la dernière phase de travaux de rénovation des laveries et plonges dans les collèges
Auch-Carnot et Fleurance.

- Plus de 1,5 M€ dans le cadre du programme récurrent de travaux de maintenance et 
d’amélioration de l’ensemble des collèges.

- 46 500 € investis cette année dans l’acquisition de mobilier scolaire et près de 13 000 € ont 
été consacrés à l’entretien des espaces verts des collèges.

LE DÉPARTEMENT ENGAGÉ POUR UNE RESTAURATION SCOLAIRE 
DURABLE

Depuis  plus  de  10  ans,  le  Département  porte  une  politique  d’alimentation  de  qualité  dans  les
restaurants  scolaires  des  collèges  gersois  en  privilégiant  l’achat  de  produits  frais,  de  saison,
biologiques, labellisés et locaux.
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Le Département, en charge de la restauration scolaire, sert près de 7 000 repas par jour. Chaque
collège est équipé d’un service de restauration autonome, possède une légumerie et gère ses achats
en direct. 

Au travers  de  la  restauration  scolaire,  la  collectivité  conforte  sa  politique  en  faveur  du  « bien
manger » en adoptant une charte de qualité, avec pour objectif affiché de proposer d’ici 2025 des
repas composés à 60 % de produits bio, 60% de produits locaux et 70% de produits durables.

En 2023 / 2024, 1 million de repas ont été servis pour un volume financier de
2,7M€, dont 63% en denrées locales et 66% en denrées biologiques.

Pour rappel, 3 collèges (Mauvezin depuis 2020, Françoise L’Héritier à L’Isle Jourdain depuis 2020
et Condom depuis 2021) sont déjà engagés dans une démarche 100% bio.

Le Département maintient le prix de vente des repas à 3,25 € malgré l’inflation du prix de l’énergie.

LE DÉPARTEMENT AUX CÔTÉS DES FAMILLES

Depuis  2008,  afin  de  maintenir  l’égalité  d’accès  pour  tous  à  une  restauration  de  qualité,  le
Département propose aux familles résidant dans le Gers, dont les enfants suivent un enseignement
en collège public de la 6ème à la 3ème, une aide financière accordée sous critères de ressources de
la famille. Le montant de cette aide est de 60 à 70 € par an et par enfant pour le forfait demi-pension
et de 80 à 100 € par an et  par  enfant pour le forfait  pension.  En 2023/2024, 989 familles ont
bénéficié de cette aide pour un montant total de 64 940 €. 

Le Département propose également une aide financière pour contribuer aux dépenses de scolarité
des familles. Cette aide, attribuée sous conditions de ressources de la famille, est calculée sur la
base  d’un  barème  départemental.  Son  montant  varie  entre  77€  et  168  €.  En  2023-2024,  122
collégiens ont bénéficié de cette aide pour un montant total de 19 000 €.

Enfin, afin de permettre l’accès à la pratique sportive du plus grand nombre, le Département prend
en charge une partie de la licence sportive, sous conditions. Le Conseil Départemental offre jusqu’à
25€ de réduction pour inscrire les enfants dans un club affilié à une fédération sportive. Les familles
percevant l’Allocation de Rentrée Scolaire et ayant un enfant scolarisé en primaire ou au collège
dans le Gers sont éligibles. 

Les  démarches  d’obtention  de  ces  aides  sont  accessibles  en  ligne  via  le  site
mesdemarches.gers.fr.

COUP D’ACCÉLÉRATEUR SUR LE DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE 

Avec  610 000 euros pour l’année 2023-2024 consacrés au numérique éducatif  des collèges
gersois,  la collectivité maintient l’effort de renouvellement des PC dans les collèges afin qu’ils
bénéficient d’un parc informatique de moins de 7 ans. La dotation de matériels et les différents
travaux de câblages ont un coût annuel de 266 000 euros. 

Le Département poursuit également la mise en œuvre de l’Espace Numérique de Travail (ENT), qui
affiche d’excellents résultats et une forte hausse avec 3 149 905 visites pendant l’année scolaire
2023/2024.
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D’autres  projets  sont  menés  tout  au  long  de  l’année,  concernant  le  numérique  éducatif,  la
téléphonie, le déploiement de la fibre, l’équipement en web-radio (9 établissements concernés) et
l’expérimentation du Li-Fi.

ACCOMPAGNER LES PARCOURS D’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET 
CULTURELLE

En complément du soutien aux opérateurs culturels externes, le Département s’investit directement
pour  l’éducation  culturelle  et  artistique  des  jeunes  collégiens  via  l’engagement  de  ses  propres
services culturels (Abbaye de Flaran, la médiathèque, les Archives départementales, Memento…).
Des partenariats avec Ciné 32, l’Adda Gers et Circa ont également été signés pour développer des
actions au sein des collèges.

En  2023-2024,  dans  le  cadre  de  son  action  d’éducation  aux  médias,  le  Département,  avec  la
participation financière de la DRAC a accueilli une résidence de journalistes au collège de Miélan.
L’établissement a émis le souhait de poursuivre le projet pour l’année scolaire 2024-2025.

Le Département offre également à chaque collégien de partir en voyage en Europe, au moins une
fois durant son cursus. Le projet Erasmus + donne aux collèges du Gers un panel d’opportunités de
mobilité à l’international à des fins d’enseignement et de formation, et facilite l’organisation de
voyage d’enseignement scolaire. Concrètement, grâce au projet Erasmus +, le Département offre la
possibilité à l’ensemble des collégiens de voyager en Europe sans aucune contrepartie financière.
Pour l’année scolaire 2024-2025, ce dispositif est reconduit. 

Le Mot du Président

« La rentrée des collégiens est toujours un moment clé dans la vie de notre pays. Elle marque non
seulement le retour des élèves sur les bancs de l'école, mais aussi l'engagement de toute une nation
envers l'éducation, pilier fondamental de notre société.
Cette année, nos collégiens reprennent le chemin de l'école dans un contexte où l'éducation n'a
jamais été aussi cruciale. Face aux défis de notre époque, qu'ils soient sociaux, économiques, ou
environnementaux, l'école se doit d'être un lieu de transmission des savoirs, mais aussi un espace
où se forge l'esprit critique, la citoyenneté, et la solidarité.
Les enjeux de cette rentrée sont nombreux. Nous continuons à déployer des efforts significatifs pour
garantir  à  chaque  élève  les  meilleures  conditions  d'apprentissage  :  des  infrastructures
modernisées, des outils adaptés aux défis numériques, une alimentation saine, de qualité et locale
et enfin un accompagnement à l’éducation sportive, culturelle et artistique. Plus que jamais, nous
devons veiller à ce que chaque jeune trouve sa place au sein de l'institution scolaire, quels que
soient son parcours et ses aspirations.
Je tiens également à saluer le travail remarquable des enseignants, du personnel éducatif, agents
du Département et des parents, qui, ensemble, forment une communauté éducative indispensable au
bon développement de nos jeunes. Leur dévouement est essentiel pour accompagner nos collégiens
sur le chemin de la réussite.
En cette rentrée, je veux envoyer un message d'espoir et de confiance à tous les collégiens. Qu'ils
abordent cette année avec curiosité et détermination, conscients que l'avenir leur appartient. À eux
de s'en emparer, d'apprendre, de grandir, et de se préparer à devenir les citoyens éclairés dont
notre société a tant besoin. Bonne rentrée à toutes et à tous ! » - Philippe Dupouy, Président du
Département du Gers.
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